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Préambule  
 
Les structures suivantes ont contribué à l'élaboration de ce Plan Régional d'Action :  

¶ Le Groupe de Travail, dont l'implication et les échanges ont enrichi la réflexion 
et permis de construire des solutions efficaces , 

¶ La DREAL (Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement) avec son soutien et ses conseils avisés tout au long du processus,  

¶ Les Fonds Verts, dont le financement a rendu possible la réalisation de ce Plan 
Régional d'Action et a contribué à sa concrétisation via un conventionnement 
cxge"nƦAgence de l'Eau Artois -Picardie , 

¶ Le CSRPN (Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel +"gv"nƦCTD"*Cigpeg"
Régionale de la Biodiversité) via la relecture de ce Plan et leurs remarques.  

 
Ngu"ogodtgu"fw"Itqwrg"fg"Vtcxckn"qpv"cevkxgogpv"eqpvtkdwë"â"nƦëncdqtcvkqp"fw"Rncp"
Tëikqpcn"fƦCevkqp"tgncvkh"cw"htgnqp"â"rcvvgu"lcwpgu : 
 

¶ ABOT Fabien ƣ Conseil Départemental du Pas -de -Calais  

¶ BALDACCHINO Frédéric ƣ DRAAF Hauts -de -France  
¶ BOIDIN Daniel ƣ GDSA de la Somme  

¶ BOLLENGIER Denis ƣ Président de FREDON Hauts -de -France  

¶ CARON Lionel ƣ UFKU"fg"nƦQkug 

¶ CHERIGIE Éric ƣ Région Hauts -de -France  

¶ COLONVAL Tristan -  OVVT 
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¶ DELAGE Benoît ƣ UFKU"fg"nƦCkupg 

¶ DEVIENNE Thomas ƣ GDSA du Nord  
¶ DESCHEPPER Jean-Jacques -  OVVT 

¶ DHELLEMMES Théalie -  GON 

¶ DIGUET Elysa ƣ UFKU"fg"nƦQkug 

¶ DIRN Nicolas ƣ UFKU"fg"nƦQkug 

¶ DUSSAUSSOY Olivier ƣ Rcte"fgu"Ecru"gv"Octcku"fƦQrcng 

¶ DUYCK Christophe ƣ DDPP du Nord  

¶ FAGNIARD Louise ƣ Parc Scarpe -Escaut  

¶ FAUQUEMBERGUE Éric ƣ DDPP du Pas-de-Calais  
¶ FEISTEL Bruno ƣ IFUC"fg"nƦCkupg"ƣ CUCF"fg"nƦCkupg 

¶ FOURNET Hugues ƣ Conseil Départemental de la Somme  

¶ FOURNIER Vincent ƣ GDS du Pas-de -Calais  
¶ FRADIN-THIRODE Isabelle ƣ Sous-Rtëhêvg"fg"nƦcttqpfkuugogpv"fg"Oqpvtgwkn-sur-

Mer  

¶ FRANCOIS Frédéric -  OFB 
¶ GUEDRA Isabelle ƣ Préfecture de la Somme  

¶ HENNION Yvan ƣ FDSEA du Nord -  COPA COGECA 

¶ HERCENT Jean-Luc ƣ PNR Oise-Pays de France  
¶ HOBEIKA Eugénie -  OVVT 

¶ HOUDART François ƣ GDSA du Nord  
¶ HUTIN Thomas ƣ Conseil Départemental de la Somme  

¶ JEZEQUEL Ophélie -  FREDON Hauts -de-France  
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¶ JOLY Claude -  FRGTV -  OVVT 
¶ KHITER Slimane ƣ Conseil Départemental du Nord  

¶ KOTWICA Guillaume ƣ DREAL Hauts-de -France  
¶ LANDORIQUE Thomas ƣ DDPP du Nord  

¶ LARDIER Thierry ƣ IFUC"fg"nƦQkug 

¶ LEGROS Stéphane ƣ Fédération Régionale des Chasseurs  
¶ MAILLIER Sébastien ƣ Picardie Nature  

¶ MAREK Xavier ƣ FROSAD ƣ GDSA du Pas-de-Calais  

¶ MUCHEMBLED Odile ƣ FREDON Hauts-de-France  
¶ MUSIN Lola ƣ Parc Scarpe -Escaut  

¶ PAMART Dominique ƣ RPT"fg"nƦCxgupqku 
¶ PLANCKE Laurence ƣ GDS du Nord  
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Région Hauts -de -France  
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Abréviations  
 

AFSE : Association Française Sanitaire et Environnementale  

ARB : Agence Régionale de la Biodiversité  

BSV : Bulletin d e Santé du Végétal  

CD : Conseil Départemental  

CEN <"Eqpugtxcvqktg"fƦGurcegu"Pcvwtgnu 

CSRPN : Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel  

DRAAF : Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  

DREAL : Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  

EEE : Espèce Exotique Envahissante  

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale  

FNOSAD : Fédération Nationale des Organisations Sanitaires Apicoles Départementales  

FREDON : Fédération Régionale de Défense Contre les Organismes Nuisibles  

FRGDS : Fédération Régionale des Groupements de Défense Sanitaire  

FROSAD : Fédération Régionale  des Organisations Sanitaires Apicoles Départementales  

GDS : Groupement de Défense  Sanitaire  

GDSA : Groupement de Défense Sanitaire  Apicole  

ITSAP : Institut Technique et Scientifique de l' Abeille et de la Pollinisation  

JEVI : Jardins, Espaces Verts et Infrastructures  

MCT : Ministère de la Transition Écologique  

MNHN  <"Owuëwo"Pcvkqpcn"fƦJkuvqktg"Pcvwtgnng 

MTES : Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires  

OVS : Organisme à Vocation Sanitaire  

OVVT : Organisme Vétérinaire à Vocation Technique  

PNR : Parc Naturel Régional  

SDIS : Service Départemental d' Incendie et de Secours  
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Introduction     
 

Qtkikpcktg"fƦCukg."ng"frelon à pattes jaunes  (Vespa velutina L .) est une Espèce Exotique 
Envahissante  bien connu e sur le territoire français  (MNHN, 2024 ). Il est a pparu  dans le 
Lot -et -Garonne  pour la première fois en 200 4 et son développement rapide  a fait de 
cette  espèce  invasive un phénomène sociétal  (HAXAIRE et al ., 2006  ; BOURGOIN et al., 
2024 ). Recqppw"rqwt"ìvtg"wp"tgfqwvcdng"rtëfcvgwt"fg"nƦcdgknng"domestique ( Apis 
mellifera L .), il cause des dommages non négligeables dans de nombreux secteurs, 
fqpv"nƦcrkewnvwtg0 

Fcpu"ng"eqpvgzvg"cevwgn"gv"cw"xw"fg"ugu"ecrcekvëu"fƦcfcrvcvkqp"gv"fg"tgrtqfwevkqp."
réguler son expansion est difficilement envisageable. On ne peut  swƦgurëtgt"nkokvgt"uqp"
impact localement sur nƦgpxktqppgogpv."nƦëeqpqokg"gv"la santé humaine et animale  
détruisant ses nids et protégeant les ruchers.  Les outils de communication  sont 
essentiels pour relayer les bons messages . C'est pourquoi beaucoup cherchent à 
développer pièges et autres méthodes de gestion . Cependant, « les campagnes de 
piégeages non sélectifs menées depuis des années auraient  un impact plus important 
uwt"nƦgpvqoqhcwpg"ucwxcig et domestiquée que le frelon lui -même  » (MOURET, 2022  ; 
ROME et al . 202 1). À ce jour, « nƦefficacité  fw"rkëigcig"fg"rtkpvgoru"pƦguv"vqwlqwtu"rcu"
démontrée  » (ROME, 2023 ). On considère que le frelon à pattes jaunes  est dangereux 
tout comme les  autres Hyménoptères sociaux (guêpes et abeilles ). 

Ainsi, des mesures  de prévention, de surveillance et de lutte  doivent être  réfléchies et 
mises en place  â"nƦëejgnng"pcvkqpcng"ocku"cwuuk"â"nƦëejgnng"fërctvgogpvcne voire locale , 
coordonnées  par un projet régional.  

Dans la continuité  de la Stratégie Régionale Espèces Exotiques Envahissantes , pilotée 
par la DREAL Hauts -de -France et animée par le CEN Hauts -de -France , et dans la 
continuité de nƦëncdqtcvkqp du Pla n National de Lutte par  FREDON France et GDS 
France en 2024, FREDON Hauts-de-France se positionne pour élaborer ce Plan 
Régional fƦCevkqp"relatif au  frelon à pattes jaunes . 
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I. Etat des connaissances  
A. Origine , introduction  et expansion  

Originaire  fg"nƦCukg."gv"rnwu"eqoowpëogpv"fw"pqtf"fg"nƦKpfg."fg"nc"Ejkpg"gv"fƦKpfqpëukg."
le frelon à pattes jaunes  (Vespa velutina L. ) aurait  été accidentellement introduit sur le 
territoire Français suite à  nƦkorqtvcvkqp"fg"rqvgtkgu"fg"Ejkpg"fcpu"ng"fërctvgogpv"fw"
Lot -et -Garonne en 2004  (MNHN, 2024  ; Le Frelon, 2024 ). À la sortie de son repos 
hivernal , une femelle fécondée aurait bâti son nid en se nourrissant de la faune locale . 

Grâce aux conditions climatiques favorables, le frelon à pattes jaunes  se serait alors 
rapidement répandu  en France  gv"fcpu"fƦcwvtgu"rc{u"limitrophes (Belgique, Espagne, 
Italie, Allemagne etc.) . 

La dénomination « frelon à pattes jaunes » sera utilisée pour nommer communément 
ng"­"htgnqp"cukcvkswg"½"rwkuswƦkn"uƦcikv"du nom qui permet d'inclure un caractère 
morphologique typique , fƦcrtêu"nƦGpvqoqnqikecn"Uqekgv{"qh"Cogtkec0 

B. Identification  

Le frelon à pattes jaunes  se distingue par des critères de reconnaissances uniques, 
faisant  de lui  la seule guêpe sociale en Europe  arborant  un corps  sombre  (Sapa, 2024  ; 
MOURET, 2022 ). Cet insecte possède une hceg"ckpuk"swƦwpg"dcpfg"uwt"uqp"cdfqogp"fg"
couleur orangée. Les extrémité s de ses pattes  sont  jaune s, fƦqû"nƦqtkikpg"fg"son nom  
(Département des Alpes -Maritimes, 2024 ). 

Il est souvent confondu avec le frelon européen  qui, en comparaison, a un abdomen 
jaune vif  avec des bandes noires et des pattes  marrons  (figure 1). Le frelon à pattes 
jaunes  est aussi légèrement plus petit (2 à 3 cm) que son cousin européen (2 à 4 cm)  et 
est plus silencieux . D'autres espèces d'insectes peuvent également ressembler au frelon 
à pattes jaunes ;  Une fiche fƦckfg"â"nƦkfgpvkhkecvkqp"guv"fkurqpkdng sur le site du Muséum 
Pcvkqpcn"fƦJkuvqktg"Pcvwtgnle (Annexe  1). 

 

Figure 1 -  Comparaison entre le frelon à pattes jaunes, et le frelon européen. FREDON Ile -de-France, 2023  
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C. Cycle biologique  

C"nƦcwvqopg."ngu"hgognngu"reproductrices , les gynes, uƦceeqwrngpv"cxge"fgu"oängu avant 
de partir hiverner  dans la nature  (figure 2) . Les femelles fécondées hivernent isolément 
ou en groupes dans  fgu"vtqwu"fƦctdtgu"qw au sol, dans une litière  composée de feuilles, 
branches et autre matière en décomposition . Les gynes ayant survécues â"nƦjkxgt."cw"
printemps, vont rechercher de quoi se nourrir et un endroit abrité où construire leur nid 
de fondation  : ng"tgdqtf"fƦwp"vqkv."wp cabanon ou un composteur  par exemple  (Côte 
Émeraude, 2024  ; DARROUZET, 2019). Durant cette période, il y a beaucoup de 
eqorëvkvkqp"gpvtg"ngu"hgognngu"hqpfcvtkegu"swk"pƦjëukvgpv"rcu"â"fënqigt"egtvckpgu de 
leurs congénères  rnwu"hckdngu"swg"fƦcwvtgu"gv"voler leurs nids. Une gyne , qui survit, 
établit alors  son territoire au sein de son nid  et pond  ses rtgokgtu"ŕwhu de mars à juin . 
Les larves qui vont en sortir deviendron t,  quelques semaines plus tard, des ouvrières 
contribuant  au développement du nid en collectant matériaux et nourriture, tout en 
assurant son entretien. (ROME et al ., 2015). Devenue reine, l a femelle fondatrice  
consacrera alors le reste de sa vie à p ondre et à peupler la colonie.  

Ce premier nid , de  nc"vcknng"fƦwpg"dcnng"fg"rkpi-pong , ne sera formé  que de femelles  (la 
tgkpg"gv"ngu"qwxtkêtgu+"lwuswƦâ"nc"hkp"fg"nƦëvë0 Entre août et septembre, 70 % des colonies  
de frelons à pattes jaunes déménagent pour uƦëvcdnkt"fcpu"wp"ugeqpf nid  pouvant 
cvvgkpftg" lwuswƦâ" 3 m de haut et 80 cm de diamètre  (Côte Émeraude, 2024  ; 
DARROUZET, 2019). Situé souvent en hauteur dans un arbre, il arrive cependant d'en 
trouver à hauteur fƦìvtg"jwockp, dans une haie  ou au ras -du -sol (Le Frelon, 2024 ). 
NƦgpvtëg"fƦwp"pkf"fg"frelons à pattes jaunes  est située sur le côté tandis que  egnng"fƦwp"
nid de frelons européens est située sur le dessous . FƦcrtêu" ng" Owuëwo" Pcvkqpcn"
fƦJkuvqktg"Pcvwtgnle : « Les plus grands  nids peuvent produire plus de 13  000 individus 
cw"eqwtu"fg"nc"uckuqp"*fƦcxtkn"â"pqxgodtg+"gv"rgwxgpv"eqpvgpkt"â"nƦcwvqopg"rtêu"
de  2 000 ouvrières  qui élèvent  au moins 500 futures fondatrices, mais probablement 
rnwu"fƦwp"oknnkgt."gv"cwvcpv"fg"oängu"*ROME et al ., 2015) ». 

Les ouvrières  -  femelles stériles  -  composent l a colonie  lwuswƦâ"nƦcwvqopg où les 
nouvelles générations, sexuées, vont naitre  (mâles et femelles).  Entre septembre et 
novembre, eƦguv"nc"rëtkqfg"fg"tgrtqfwevkqp0"La reine du nid, les mâles, les ouvrières et 
les dernières larves meurent quand les températures chutent ( Côte Émeraude, 2024 ). 
Les femelles reproductrices  swkvvgtqpv"ng"pkf"rqwt"uƦëvcdnkt"rqwt"nƦjkxgt"gv"jkxgtpgt0"Les 
pkfu"pg"uqpv"rcu"tëwvknkuëu"fƦwpg"cppëg"uwt"nƦcwvtg"*DARROUZET, 2019). Puis le cycle se 
répète.  

 

Figure 2 -  Cycle de reproduction du frelon à pattes jaunes  
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D. Habitat  

En Asie, le frelon à pattes jaunes  vit  avant tout  en milieu forestier  ocku"uƦëvgpf"gp"|qpg"
périurbaine ."uƦcfcrvcpv"cw"rc{ucig"swk"tend  â"uƦwtdcpkugt"(MNHN, 2024 ). Kn"uƦcfcrvg"
facile ment  dans un nouveau milieu où les conditions sont favorables et construit ses 
nids en hauteur.  Kn"uƦwtdcpkug"ëicngogpv"uwt"ng"vgttkvqktg"htcpécku."rtëhëtcpv"les zones 
urbaine s, agricole s et les milieux boisés  au détriment de la pleine forêt.  On le retrouve 
rtêu"fgu"eqwtu"fƦgcw"gv"fgu axes routiers, qui participent activement à l eur expansion.  

E. Aire de répartition  
 

Depuis 2004 ."cppëg"fƦkpvtqfwevkqp"sur le territoire français, le frelon à pattes jaunes  
uƦguv"rtqrcië"lwuswƦâ"eqnqpkugt"vqwv"nƦjgzciqpg"gp"4242 (figure 3)  (Futura Sciences, 
2022 ). Qp"guvkog"swƦgpvtg"4234"gv"4246."kn"cwtckv"investi 11 départements en France, 
faisant grimper le nombre de départements colonisés,  de 56 à 67 ( ROME, 2016). 
LƦkpvasion dépasse maintenant nos frontières puisque nƦgurêeg se répand en Espagne  
depuis 2010 , au Portugal depuis 2011 , en Italie depuis 2012, en Allemagne depuis 201 4, 
au Royaume -Uni et durablement en Belgique depuis 2016.  

Dans la région  Hauts -de -France, le premier signalement  de frelon à pattes jaunes  
remonte  à 2011 dans le département du Nord . Le premier nid a été observé en 2016 sur 
le territoire du Nord -  Pas-de-Calais, marquant l'installation du frelon sur ce territoire.  
Parallèlement , les premiers individus de frelon à pattes jaunes  ont été capturés dans 
ngu"fërctvgogpvu"fg"nƦCkupg."nƦQkug"gv"nc"Uqoog"gp"42370" 

 

Figure 3 - Répartition du frelon à pattes jaunes en France en 2023. INPN -MNHN, 2023  
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F. Enjeux  

1. Enjeu santé humaine et animale  

Le frelon à pattes jaunes  se nourrit de pollen, de nectar, de fruits et chasse des insectes 
*oqwejgu."u{trjgu."cdgknngu"gve0+."swƦkn"fqppg"â"ocpigt"cwz"nctxgu"fw"pkf"*MNHN, 2024  ; 
Association Vie Vendée, 2016 ). 

NƦcfwnvgu"guv"wp"rtëfcvgwt"tgncvkxgogpv"qrrqtvwpkuvg"gv"pƦjëukvg"rcu"â"cvvcswgt"ngu"
insectes  présents dans son environnement, comme les abeilles domestiques.  En vol 
stationnaire à nƦgpvtëg"fƦwpg"twejg."ng"frelon à pattes jaunes  attend swƦune abeille 
domestique butineuse sorte  à la recherche de nourriture  rqwt"nƦcvvtcrgt. Il lui arrive 
rcthqku"fƦentrer pour prélever directement les abeilles adultes et le couvain . Il est 
considéré comme un redoutable ennemi des ruchers  (Association Vie Vendée, 2016 ). Sa 
présence persistante, parfois en grand nombre, devant les ruches entraine le stress des 
abeilles domestiques et impacte les récoltes des abeilles qui réalise nt  moins de sorties 
fg"nc"twejg0"Ngu"tëugtxgu"rqwt"nƦjkxgt"rgwxgpv"ìvtg"oqkpftg, ce qui peut anéantir une 
ruche déjà fragili sée par d'autres facteurs (monoculture, insecticides, varroa, etc).  

UƦcvvcswcpv"â"fg"pqodtgwugu"rtqkgu. dont les abeilles domestiques , les professionnels 
estiment qu'un seul nid de frelons consomme en moyenne 11,32 kg de biomasse 
d'insectes en une saison et  pourrait présenter un impact très négatif sur les  populations 
de certains insectes et perturber les  chaines alimentaires  (ROME et al . 202 1 ROME, 
2024 ). En France, il est peu prédaté et s'est vite  adapté au climat local, favorisant une 
reproduction rapide . Quelques oiseaux seulement , comme  les mésanges, la pie -
grièche éco rcheur  ou encore  la bondrée apivore , uƦ{"cvvcswgpv (SINNIGER, 2020) . Mais 
eƦguv"dkgp"rgw"cw"tgictf"fw"pqodtg"fg"frelons à pattes jaunes qui se multiplient par 
nid . 

FƦcrtêu"ng"Owuëwo"Pcvkqpcn"fƦJkuvqktg"Pcvwtgnle : « En France, tous les observateurs 
uƦceeqtfgpv"uwt"ng"hckv"swg"V. velutina  pƦguv"rcu"citguukh"gv"swƦkn"guv"rquukdng"fƦqdugtxgt"
uqp"pkf"â"6"qw"7"o"fg"fkuvcpeg"ucpu"tkuswg0"Ngu"tctgu"rgtuqppgu"rkswëgu"nƦqpv"ëvë"gp"
tentant de détruire un nid ou en touchant une ouvrière par inadvertance. La piqûre, si 
gnng"guv"fqwnqwtgwug."pƦguv"rcu rnwu"fcpigtgwug"swg"egnng"fƦwpg"iwìrg"qw"fƦwpg"cdgknng"
ocku"ngu"rgtuqppgu"cnngtikswgu"cw"xgpkp"fƦJ{oëpqrvêtgu"fqkxgpv"dkgp"uýt"tguvgt"vtêu"
prudentes  » (MNHN, 2024 ). EƦguv" ëicngogpv" wpg" ogpceg" rqwt" ngu" cpkocwz"
domestiques, tels que les chiens et les chats, qui peuvent être en danger, au même 
vkvtg"swg"nƦJqoog."uƦknu"uƦcrrtqejgpv"fƦwp nid de frelons.  

2. Enjeu environnemental  

Le frelon à pattes jaunes  pose également plusieurs défis  sur le plan environnemental . 
Sa présence  peut perturber l'équilibre écologique en affectant les populations d'autres 
insectes et animaux locaux  (MOURET, 2022  ; Le Frelon, 2024 ). Son introduction a 
engendré  fg"nc"eqorëvkvkqp"cxge"fƦcwvtgu"gurêegu"kpfkiêpgu. Par ailleurs , fƦcrtêu"ngu"
observations des scientifiques et des apiculteurs, l g"htgnqp"fƦGwtqrg"c"vgpfcpeg"â"
agresser les frelons à pattes jaunes qui restent en vol stationnaire devant les ruches . 

Bien que le frelon à pattes jaunes soit lui-même un pollinisateur, sa prédation sur 
d'autres pollinisateurs peut avoir un impact négatif sur certaines populations d'insectes 
essentiels à la pollinisation des plantes.  



 

12 
 

3. Enjeu économique  

Un impact économique significatif réside dans les coûts de gestion et de lutte contre 
le frelon à pattes jaunes . Les autorités , à différents niveaux  : local, régional, et national, 
doivent fréquemment mobiliser des ressources substantielles et allouer des fonds afin 
d'assurer la protection des citoyens et des ruchers.  

Les apiculteurs peuvent enregistrer des pertes considérables dues à la prédation du 
frelon à pattes jaunes  sur les abeilles, engendrant ainsi une baisse de la production de 
miel et des revenus qui en découlent  (SINNIGER, 2020 ). Cette prédation sur les abeilles 
domestiques entraîne une réduction de certaines  cultures, impactant par conséquent 
la production agricole locale. Les apiculteurs déploient également des ressources 
financières pour la sauvegarde de leurs ruches. Il est à noter que d'autres secteurs 
agricoles, tels que la viticulture, subissent également les répercussions de cette 
situation.  

Il est important de noter que la gestion des populations de frelons à pattes jaunes  
nécessite une approche coordonnée et des efforts concertés pour minimiser les impacts 
sur l'environnement, la santé et l'économie.  

II.  Contexte réglementaire  
 

Le frelon à pattes jaunes  est inscrit sur la liste des espèces exotiques envahissantes 
(EEE) préoccupantes suivant le règlement européen n°1143/2014 relatif à la prévention 
gv"â"nc"iguvkqp"fg"nƦkpvtqfwevkqp"gv"fg"nc"rtqrcicvkqp"fgu"GGG0 

La loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages a complété le code de l'environnement pour intégrer des dispositions 
législatives permettant d'agir contre les EEE (articles L. 411 -5 et suivants). Au regard de 
l'inté rêt de préservation du patrimoine biologique, des milieux naturels et des usages 
associés, l'article L.411-6 du code de l'environnement interdit sur le territoire national, 
l'introduction, la détention, le transport, le colportage, l'utilisation, l'échang e, la vente 
ou l'achat de tout spécimen vivant d'EEE, dont la liste est fixée par l'arrêté 
interministériel du 14 février 2018 . 

Il est classé espèces exotiques et envahissantes de Niveau 2 suivant  nƦcttìvë"okpkuvëtkgn"
fw"36"hëxtkgt"423:"gv"nƦctvkeng"N0633-8"fw"eqfg"fg"nƦgpxktqppgogpv"rtëekug"ngu"fkurqukvkqpu"
concernant les espèces listées.  

Il a été classé au niveau national, de 2012 (arrêté du 26 décembre) à 2022, dans la liste 
des dangers sanitaires de deuxième catégorie pour l'abeille domestique Apis mellifera 
sur tout le territoire français.  Il a été déclassé  le 03 mai 2022.   

III.  La gouvernance et les stratégies du plan  
A. Contexte historique entre FREDON Hauts - de - France et le 

frelon à pattes jaunes  

Historiquement, FREDON Hauts -de -France a été impliqué dans la surveillance, la 
prévention et la reconnaissance du Frelon à pattes jaunes  lors des premiers 
signalements dans les départements du Nord (2011) et du Pas -de-Calais (2016). En 
effet, en 2011, suite au premier signalement dans le Nord, des articles sur le frelon à 
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pattes jaunes  sont parus dans le Bulletin de Santé du Végétal (BSV) JEVI et dans 
Rj{vƦQtpgogpv."vqwu"fgwz"tëfkiëu"rct"HTGFQP0  

 HTGFQP"uƦëvckv"cnqtu"cuuqekë"â"nc"Hëfëtcvkqp"n)Cdgknng"fw"Pqtf"rqwt"qticpkugt"wpg"
rencontre avec les acteurs concernés en mars 2012. Lors de cette réunion, il a été 
fëekfë"swg"nc"xgknng"uƦcrrwkgtck"uwt"ng"DUX"LGXK"gv"ng"tëugcw"fƦqdugtxcvgwtu"cpkoëu"rct"
FREDON. 

 En 2016, FREDON et le FROSAD Nord Pas -de -Calais se sont associés pour réaliser 
wp"pqwxgcw"rqkpv"fƦëvcrg"uwt"ng"frelon à pattes jaunes  dans le Nord et le Pas -de -Calais 
et travailler à la surveillance, la prévention et la lutte contre cette Espèce Exotique 
Gpxcjkuucpvg."encuuëg"Fcpigt"Ucpkvcktg"fg"ecvëiqtkg"40"NƦqdlgevkh"ëvckv"fg"ogvvtg"gp"
rnceg"wp"rncp"fƦcevkqp"rqwt"tëfwktg"ngu"korcevu"uanitaires du frelon à pattes jaunes  sur 
la santé des ruchers et la santé des pollinisateurs.  

Gpuwkvg."HTGFQP"c"cpkoë"gv"rctvkekrë"â"rnwukgwtu"tëwpkqpu"eqpegtpcpv"nƦëxqnwvkqp"fw"
frelon à pattes jaunes  dans les départements du Nord et du Pas -de-Calais. FREDON 
participait, en lien avec les préfectures du Nord et du Pas -de -Ecncku."â"nƦkfgpvkhkecvkqp"
des nids et des individus signalés dans le Nord et le Pas -de -Calais via  le réseau 
fƦqdugtxcvgwt"fw"DUX"LGXK0" 

 Depuis, FREDON est régulièrement sollicité sur le sujet par différents organismes, 
voir des particuliers. Le sujet a donc régulièrement été abordés avec les Groupements 
de Défense Sanitaire (GDS) des Hauts -de-France, Organisme à vocation sanitaire dans 
le domaine animale. FREDON et la FRGDS des Hauts -de -France sont les deux OVS de 
la région et sont donc des partenaires privilégiés.  

FREDON a également participé au Groupe de Travail sur le frelon à pattes jaunes  
organisé  par la DREAL du 24 mars 2023 où intervenait  Monsieur ROME du Muséum 
Pcvkqpcn"fƦJkuvqktg"Pcvwtgnle. 

B. Uejëoc"qticpkucvkqppgn"fw"Rncp"Tëikqpcn"fƦCevkqp 
 

EƦguv"fcpu"eg"eqpvgzvg"swg"HTGFQP"Jcwvu-de -France élabore  et anime  le Plan 
Tëikqpcn"fƦCevkqp"relatif au  htgnqp"â"rcvvgu"lcwpgu."rqtvë"rct"nƦCigpeg"Tëikqpcng"fg"nc"
Biodiversité , rknqvë"rct"nc"Fktgevkqp"Tëikqpcng"fg"nƦGpxktqppgogpv."fg"nƦCoëpcigogpv"
et du Logement  et financé par les Fonds Verts de France Nation Verte . 

FREDON Hauts-de-France, Organisme technique à Vocation Sanitaire (OVS) dans le 
domaine végétal, est expert pour agir sur la santé du végétal et son environnement. 
Uqp"ejcor"fƦcevkxkvëu"uƦkpvêitg"fcpu"nƦcrrtqejg"­"wpg"ugwng"ucpvë"½0 Au travers de la 
surveillance, la prévention et la lutte, FREDON contribue à la préservation de la qualité 
des productions végétales et des sols, du patrimoine naturel et de la santé humaine.  

France Nation Verte est le plan d'action qui porte toutes les actions engagées pour 
répondre aux objectifs de baisser suffisamment les émissions de gaz à effet de serre, 
fƦcfcrvgt"pqvtg"rc{u"cw"ejcpigogpv"enkocvkswg."fg"tguvcwtgt"nc"dkqfkxgtukvë"gv"fg"
réduktg"nƦgzrnqkvcvkqp"fg"pqu"tguuqwtegu"pcvwtgnngu"â"wp"t{vjog"uqwvgpcdng0 

Les Agences Régionales de la Biodiversité (ARB) ont vocation à optimiser les actions et 
projets dans les territoires et à les démultiplier grâce à une meilleure coordination des 
moyens et des acteurs.  En Hauts -de -France, une gouvernance régionale pour la 
biodiversité construite progressivement à compter de 2017, vis e à favoriser les 
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eqplqpevkqpu"fƦcevkqpu."â"tcvkqpcnkugt"ngu"oq{gpu"gv"â"fëxgnqrrgt"nc"eqoowpkecvkqp"
entre les structures investies pour la biodiversité.  

La Fktgevkqp" Tëikqpcng" fg" nƦGpxktqppgogpv." fg" nƦCoëpcigogpv" gv" fw" Nqigogpv 
(DREAL) représente  l'unique pilote au niveau régional de la mkug" gp" ŕwxtg" fgu"
politiques publiques du M inistère de la Transition Écologique et Solidaire (MTES) et du 
ministère de la Cohésion des territoires (MCT). Placées sous l'autorité du préfet de 
région et des préfets de département, elle se charge  d'élaborer et de coordonner les 
politiques de l'État en matière de « développement et d'aménagement durables, de 
transition écologiqu e, de lutte contre le changement climatique, de préservation de la 
qualité des milieux (eau, air, sol), de la biodiversité et des paysages, de prévention des 
pollutions, des risques et des nuisances, ainsi que de logement, d'hébergement, de 
rénovation urba ine et de transports, en recherchant la cohérence entre ces enjeux . 

Ng"uejëoc"fg"nc"iqwxgtpcpeg"fw"Rncp"Tëikqpcn"fƦCevkqp"ogv"gp"nwokêtg"5"pkxgcwz"fƦcevkqp : 
le niveau national, le niveau régional et le niveau départemental/local  (figure 4 ). 

 

Figure 4 -  Schéma de la Gouvernance  

Au niveau national,  IFU"Htcpeg"gv"HTGFQP"Htcpeg"ug"tëwpkuugpv"cwvqwt"fƦwpg"uvtcvëikg"
nationale visant à conjuguer leurs actions, chacun  pour ses objectifs et domain es 
respectifs en fonction du besoin local.  Ils élaborent le Plan National de Lutte contre le  
frelon  asiatique  à pattes jaunes ."uƦcrrw{cpv"uwt"ng"Eqokvë"fg"rknqvcig"pcvkqpcn. 
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Le niveau régional joue un rôle de médiateur entre le niveau national et le niveau 
départemental/local. Les informations nationales sont transmises par le niveau 
régional au niveau départemental/local, tandis que les demandes 
départementales/locales sont r emontées au niveau national  par le biais du niveau 
régional.  

Les acteurs du niveau régional échangent régulièrement avec le niveau 
fërctvgogpvcn1nqecn0"Chkp"fƦëncdqtgt"eg"Rncp"Tëikqpcn"fƦCevkqp."wp"Itqwrg"fg"Vtcxckn"
régional a été constitué avec les acteurs de la région  et de ses territoires.  

À nƦëejgnng"fërctvgogpvcng1nqecng la mise en place de la gouvernance s'alignera sur 
les initiatives spécifiques à chaque territoire.  Par exemple, si un citoyen découvre un 
nid de frelon à pattes jaunes ou souhaite des informations, il pourra alors consulter le  
référent frelon à pattes jaunes de sa commune, de son EPCI ou de son département, 
suivant les initiatives territoriales . Le référent collaborera avec les collectivités pour 
répondre aux demandes du  citoyen 0"Egu"eqnngevkxkvëu"rqwttqpv"uƦcrrw{gt"uwt"nes services 
fg"nƦGvcv"Fërctvgogpvcwz tels que les Préfectures ou encore Conseils Départementaux  
*tëingogpvcvkqp." hkpcpegogpvuƮ+" gv" ngu" U{pfkecvu" gv" cuuqekcvkqpu" crkeqngu"nqecngu"
*kphqtocvkqpu." hqtocvkqpuƮ+, échangeant également entre eux  et  renfor çant  leur 
action collective.  

Gp"nƦcdugpeg"fƦwp"tëhëtgpv"au niveau départemental/local, le citoyen pourra uƦcftguugt"
au référent coordinateur régional , désigné par la DREAL Hauts -de -France, qui le 
redirigera vers un interlocuteur départemental/ local . Selon les départements, les 
structures détermineront les relations entre les partenaires qui assureront la liaison 
avec le niveau régional.  

C. Qdlgevkhu"fw"Rncp"Tëikqpcn"fƦCevkqp"gv"fgu"Itqwrgu"fg"Vtcxckn 

Les objectifs d w"Rncp"Tëikqpcn"fƦCevkqp"sont  : 

¶ Coënkqtgt"nc"eqoowpkecvkqp"uwt"nƦgurêeg"gp"hqpevkqp"fgu"rwdnkeu"ekdngu. 

¶ Définir les actions à mettre en place sur le territoire régional afin de limiter 
nƦkorcev"fw"frelon à pattes jaunes  sur la filière apicole. Ces actions devront, en 
cohérence avec le Plan National sur les pollinisateurs, limiter au maximum les 
impacts sur les espèces non -cibles , 

¶ Définir les  moyens à mobiliser pour la lutte, la recherche de méthodes de lutte 
etc.,  

¶ Tëfkigt"gv"cpkogt"wp"Rncp"Tëikqpcn"fƦCevkqp. 

CwlqwtfƦjwk."le frelon à pattes jaunes est présent sur la totalité de la région Hauts -de -
France, son éradication est impossible.  Eg"Rncp"xkug"â"tgejgtejgt"wp"rqkpv"fƦëswknkdtg"gv"
wpg"ceegrvcvkqp"â"vgtog"fg"nƦgurêeg.  

Un groupe de travail  rassemblant acteurs régiona ux et locaux  a été mis en place  et 
uƦguv"tëwpk : 

¶ Le vendredi 08 décembre 2023  pour une réunion fƦkpvtqfwevkqp.  

¶ Le mercredi 31 janvier 2024  pour une réunion technique avec des ateliers sur 
des thèmes spécifiques  : communication, destruction de nids, piégeage, 
gouvernance/aides,  

¶ Le lundi 19 février 2024 pour une réunion de restitution  des ateliers . 
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Les objectifs de ces réunions étaient de dresser un bilan de la situation actuelle  et 
fƦëncdqtgt"eg"Rncp"Tëikqpcn"fƦCevkqp0 

En amont , ahkp"fg"hcktg"nƦëvcv"fgu"nkgwz fg"nƦgzkuvcpv dans la Région Hauts -de -France, 
une enquête a largement été diffusé e à  différentes associations apicoles et à  toutes 
les Communautés de Communes du territoire. Voici  une liste des  structures ayant  
répondu  : 

¶ Le Groupement Sanitaire Apicole du Département du Nord , 

¶ NƦAssociation des Apiculteurs des Flandres  (59), 
¶ Le rucher école du Quercitain -59), 

¶ Le Groupement de Défense Sanitaire Apicole du Pas de Calais  (GDSA 62) et 
FROSAD, 

¶ Syndicat des Apiculteurs Artésiens (62) , 

¶ Le Rucher de l'Espoir  (62), 

¶ Le Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles de la Somme (GDSA) , 
¶ NƦOise Apicole (GDSA), 

¶ Communauté d'Agglomération Maubeuge -Val de Sambre (59)  

¶ Communauté d'Agglomération Valenciennes Métropole (59)  
¶ Communauté de Communes de Flandre Intérieure (59)  

¶ Communauté de Communes Pévèle -Carembault (59)  
¶ Métropole Européenne de Lille (59)  

¶ Communauté d'Agglomération de Béthune Bruay Artois Lys Romane (62)  

¶ Communauté d'Agglomération Grand Calais Terres & Mers (62)  

¶ Communauté de Communes de la région d'Audruicq (62)  

¶ Communauté de Communes des 7 Vallées (62)  

¶ Communauté de Communes des Campagnes de l'Artois (62)  
¶ Communauté de Communes du Haut Pays du Montreuillois (62)  

¶ Communauté de Communes Osartis Marquion (62)  
¶ TernoisCom (62)  

¶ Communauté d'Agglomération Amiens Métropole (80)  

¶ Eqoowpcwvë"fg"Eqoowpgu"fgu"Xknngu"Uŕwtu"*:2+ 
¶ Communauté de Communes du Pays du Coquelicot (80)  

¶ Agglomération de la Région de Compiègne (60)  

¶ Communauté d'Agglomération Creil Sud Oise (60)  
¶ Communauté de Communes de la Picardie Verte (60)  

¶ Communauté de Communes du Liancourtois -  la Vallée Dorée (60)  
¶ Communauté de Communes du Pays de Valois (60)  

¶ Communauté d'Agglomération du Saint -Quentinois (02)  

¶ Communauté de Communes du Val de l'Aisne (02)  
¶ La Communauté de Communes des Trois Rivières (02)  

 
Suite à la publication du Plan Régional fƦCevkqp."ng"Itqwrg"fg"Vtcxckn"ug"tëwpktc durant 
le 4 ème  trimestre  2024  pour réaliser un bilan annuel des actions menées . Les comptes -
rendus de réunions  ainsi que les acteurs ayant  participé s aux réunions sont dispo nibles  
sur notre site internet.  Dans la continuité des missions, il  sera recommandé de réaliser 
une réunion bilan tous les ans.  
Eg"rncp"ug"xgwv"ëxqnwvkxg"gv"uƦcfcrvgtc"cw"hwt"gv"â"oguwtg"fgu"ëxqnwvkqpu"vgejpkswgu"
et réglementaires.  
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IV.  Les actions du Plan  
 

Quatre  objectifs à long terme et treize  actions animent ce plan et forment treize  fiches 
cevkqpu"ugnqp"nƦqtftg"uwkxcpv :  

¶ A. Capitaliser et transmettre les connaissances tout en assurant une surveillance 
du  frelon à pattes jaunes  (fiches action A1 à A 3), 

¶ B. Animer le réseau/maillage et former les acteurs du territoire sur le frelon à 
pattes jaunes  (fiches action B1 à B3),  

¶ C. Définir les actions à mettre en place sur le territoire régional afin de limiter 
nƦkorcev" fw"frelon à pattes jaunes  sur la filière apicole en limitant les  
répercussions  sur la biodiversité (fiches action C1 à C5), 

¶ D. Eqoowpkswgt"uwt"nƦgurêeg"gp"hqpevkqp"fw"rwdnke"ekdng"gv"uwt"ng"Rncp"Tëikqpcn"
fƦCevkqp"(fiches action D1 et D2). 

Fw"rqkpv"fg"xwg"fgu"vgorqtcnkvëu"fƦcevkqpu."nous proposons une durée de 5 ans  pour le 
rtëugpv"rncp"fƦcevkqp"avant une actualisation afin de respecter une cohérence entre 
les plans  existants . Une évaluation des actions mises en place sera à effectu er à mi -
rcteqwtu"eƦguv-à-dire 2 -3 ans après la validation de ce plan (environ 202 7) afin  
fƦëxcnwgt"nc"rgtvkpgpeg"fg"ugu"cevkqpu"ocku"cwuuk"nc"pëeguukvë"fƦgp"fëxgnqrrgt"fg"
pqwxgnngu"gv1qw"fƦgp"oqfkhkgt"fƦcwvte. 

Ejcswg"cevkqp"uƦguv"xw"cvvtkdwer : 

¶ Un ou plusieurs pilotes , 

¶ Un ou plusieurs acteurs , 

¶ Un ou plusieurs livrables,  

¶ Un niveau de priorité  (1 à 3), 
¶ Wpg"rëtkqfg"fg"okug"gp"ŕwxtg0 

 
Trois niveaux de priorité ont été définis :  
¶ Priorité 1 : Action identifiée par les acteurs du territoire et les décideurs comme 

une attente forte et urgente dont la non -exécution aurait des conséquences sur 
nƦcvvgkpvg"fgu"qdlgevkhu"du Plan . 

¶ Priorité 2  : Action à enjeu fort  à moyen dont la réalisation différée ne nuit pas à 
nƦcvvgkpvg"fgu"qdlgevkhu"du Plan . 

¶ Priorité 3  : Action complémentaire jugée à faible enjeu qui pourra être mise en 
ŕwxtg en fonction des ressources disponibles.  

La rëtkqfg"fg"okug"gp"ŕwxtg"est égale à 5 ans (202 4-202 8) pour toutes les fiches 
action 0"Egu"rëtkqfgu"uqpv"kpuetkvgu"fcpu"ngu"hkejgu"uqwu"nc"hqtog"fƦwpg"dcttg"vgorqtgnng"
constituée de 5 cases correspondant aux 5 années fƦgzëewvkqp"fgu"cevkqpu0 

Ngu"cppëgu"fg"okug"gp"ŕwxtg"fƦwpg"cevkqp"qpv"ëvë"eqnqtëgu"ugnqp"ng"eqfg"eqwngwt"uwkxcpv"< 

¶ Xgtv"<"cppëg"fëfkëg"â"nc"tëcnkucvkqp"fg"nƦcevkqp."nƦghhqtv"fg"okug"gp"ŕwxtg"gv"ng"
temps dédié sont élevés , 

¶ Lcwpg"<"cppëg"fg"okug"â"lqwt"qw"fg"uwkxk"fg"nƦcevkqp."avec un  temps dédié limité.  

Exemple  : 

2024  2025  2026  2027  2028  
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A. Capitaliser et transmettre les connaissances tout en assurant 
une surveillance du frelon à pattes jaunes  

 
Le contexte actuel souligne l'importance de la veille documentaire pour rester informé 
des avancées scientifiques concernant le frelon à pattes jaunes . Cette démarche 
contribue à approfondir la compréhension de cette espèce , favorisant le partage des 
connaissances au sein de la communauté scientifique et auprès du grand public  (fiche 
A1). Pour élaborer des stratégies de lutte efficaces, une connaissance approfondie de 
la biologie et du comportement du frelon à pattes jaunes  est cruciale. La recherche 
vise à informer sur les impacts de cette espèce sur la biodiversité, l'agriculture et la 
sécurité publique, nécessitant une collaboration nationale  (fiche  A2). 

En parallèle, l'instauration d'une plateforme de signalement du frelon à pattes jaunes  
est soulignée comme un élément clé, permettant une gestion proactive et une 
évaluation continue de l'évolution des populations, renforçant ainsi la capacité à réagir 
rapidement face à cette espèce invasive ( fiche A 3). 

B. Animer le réseau/maillage et former les acteurs du territoire sur 
le frelon à pattes jaunes  

 
Les observateurs/référents doivent être formés à la reconnaissance du frelon à pattes 
jaunes  pour effectuer les signalements et/ou les vérifier  (fiche B1). Ces individus , 
regroupé dans un maillage régional,  agissent en tant qu'interlocuteurs privilégiés des 
particuliers au niveau départemental et local, conformément au schéma de 
gouvernance établi ( fiche B2). Les acteurs chargés de la destruction des nids  doivent 
ìvtg"ëicngogpv"hqtoëu"â"nc"tgeqppckuucpeg"fg"nƦgurêeg."â"nc"eqphktocvkqp"fg"pkfu"gv"
cwz"dqppgu"rtcvkswgu"fg"nwvvg."tgurgevwgwugu"fg"nƦgpxktqppgogpv (fiche B3 ). Il est 
impératif d'encourager une collaboration étroite avec d'autres acteurs locaux  dans 
cette démarche.  Les GDUC"rqwttqpv"cuuwtgt"fgu"hqtocvkqpu"gp"nkgp"cxge"nƦcpkocvgwt"
régional . 

C. Définir les actions à mettre en place sur le territoire régional afin 
fg"nkokvgt"nƦkorcev"fw"frelon à pattes jaunes  sur la filière apicole 
en limitant les répercussions  sur la biodiversité  

 
La recherche proactive des nids de frelon à pattes jaunes  permet une détection 
précoce, favorisant ainsi une intervention rapide pour restreindre la propagation de 
cette espèce envahissante  (fiche C1). Agir tôt dans la saison limite la prolifération en 
ciblant les fondatrices, responsables de l'établissement de nouveaux nids. La 
destruction  des nids  précoces et/ou avancés  entrave leur capacité à former des 
colonies plus importantes , réduisant les risques potentiels pour les activités agricoles 
(dont apicoles), la sécurité publique  et la biodiversité . (fiche C2 ). 
 
Le piégeage de printemps est présenté comme une approche précoce et ciblée pour 
contrôler les populations de frelons à pattes jaunes , en détectant les individus clés et 
en limitant la prolifération des nids primaires  (fiche C3). Il est noté qu Ʀaucun piège pƦguv"
sélectif à 100%, impliquant une considération attentive des impacts potentiels sur les 
insectes domestiques et sauvages.  En approchant de la saison hivernale, le piégeage 
d'automne devient une mesure stratégique  pour les apiculteurs,  visant à réduire la 
pression exercée par le frelon à pattes jaunes  sur les abeilles , minimisant les risques de 
dommages aux ruches et préservant la pérennité des activités apicoles  (fiche C4). Le 
piégeage (printemps  gv"cwvqopg+"pƦguv"gp"cwewp"ecu"wpg"uqnwvkqp"â"nqpi"vgtog0"EƦguv"
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pourquoi il doit être réalisé par des personnes averti es en respectant un protocole 
établi et conforme aux prescriptions régionales et nationales . 
 
Enfin, l'utilisation de protections  non impactante sur l'environnement , telles que la 
harpe électrique et la muselière, est recommandée pour renforcer la sécurité des 
ruchers  (fiche C5). Ces actions  permettent aux apiculteurs de mettre  en place une 
stratégie de protection adaptée à leur environnement apicole.  En cas de forte pression 
liée à la présence du frelon à pattes jaunes, ces protections peuvent être combinées 
cw"rkëigcig"fƦcwvqopg0 
 

D. Eqoowpkswgt"uwt"nƦgurêeg"gp"hqpevkqp"fw"rwdnke"ekdng"gv"uwt"ng"
Rncp"Tëikqpcn"fƦCevkqp 

 
Tout d'abord, une évaluation des outils de communication existants a été réalisée pour 
éviter la création fƦqwvknu"doublons  (fiche D1). Suite à cette évaluation  et à la publication 
fg"eg"Rncp"Tëikqpcn"fƦCevkqp, des outils adaptés aux différents publics cibles  seront  
développés et diffusés à travers divers canaux et lors d'événements auxquels FREDON 
participe ra tout au long de l'année  2024 , tels que des conférences, salons et réunions.  
L'élaboration de ces outils de communication sera guidée par les résultats de 
l'évaluation afin de compléter les outils  existant de manière pertinente  gv"â"nƦëejgnng"
régionale . Ils jouent  un rôle essentiel dans la sensibilisation, l'éducation et la 
mobilisation de tous les acteurs  de la région . 
 
La diffusion de ces outils de communication sera réalisée via  une approche 
descendante (top/down), offrant une structure hiérarchique facilitant l'élaboration de 
stratégies globales tout en permettant une adaptation aux particularités locales  (fiche 
D2). Dans un contexte où la surmédiatisation peut engendrer des réactions 
disproportionnées, cette approche favorise une communication  ordonnée, la 
rediffusion uniforme des informations et la prise de décisions coordonnées, renforçant 
ainsi l'efficacité des actions entreprises.  
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Fiche A1 ƣ Améliorer les connaissances grâce à la veille 
documentaire sur le frelon à pattes jaunes  
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Fiche A2 -  Mettre en place de la Recherche et Développement 
sur le frelon à pattes jaunes  
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Fiche A3 -  Mettre en place une plateforme de signalement du 
frelon à pattes jaunes  
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Fiche B1 -  Former des observateurs/référents frelon à pattes 
jaunes  
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Fiche B2 -  Formaliser et Animer un réseau 
fƦqdugtxcvgwtu1tëhëtgpvu"htgnqp"â"rcvvgu"lcwpgu 
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Fiche B3 -  Former les acteurs chargés de la destruction des nids  
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Fiche C1 -  Rechercher activement les nids de frelon à pattes jaunes  
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